
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 58-201 RELATIVE À LA 
GOUVERNANCE 
 
 
1. L’article 1.2 de l’Instruction générale 58-201 relative à la gouvernance est modifié 
par l’insertion, après les mots « les fonds d'investissement », des mots « et les émetteurs 
émergents ».  
 


